
ALTERNANCE - Chargé-e de conseil en Ressources Humaines (H/F)

Qu’est ce que le ME ?

Le ME – Mieux Entreprendre – rassemble des entrepreneurs franciliens de tous horizons,
de tous secteurs d’activité, qui s’engagent pour la réussite, le partage de savoir-faire,
l’échange d'opportunités au service de la croissance, de la pérennité des entreprises, et de
leurs projets de développement. Engagé, le ME contribue à dynamiser l’entrepreneuriat et
à en faire une chance de renouveau social, économique et territorial au sein de la Seine-
Saint Denis.

Un peu plus sur ta mission : Animer le Service d’Appui RH (Plateforme RH)

La Plateforme Ressources Humaines fournit un premier niveau de conseil et d’orientation,
en répondant rapidement aux questions auxquelles sont confrontés les dirigeants et
responsables RH des entreprises et associations de moins de 50 salariés.

Vous serez intégré(e) à l’équipe du ME pour les missions suivantes :

- Accompagner et conseiller les entrepreneurs sur leurs problématiques RH
- Organiser des évènements sur les sujets RH
- Gérer les réseaux sociaux et animer une communauté
- Rédiger chaque mois une newsletter RH
- Promouvoir l’offre du ME et de la Plateforme RH
- Réaliser un bilan annuel des appuis RH réalisés

Profil :
- Vous êtes issu(e) d’une formation RH, management ou gestion d’entreprise en bac+4

minimum
- Vous avez de solides connaissances des sujets RH et de droit social
- Vous avez une excellente communication écrite et verbale, êtes autonome mais

surtout vous avez envie d’apprendre !
- Vous avez une connaissance au moins théorique et/ou une appétence pour la

communication !

Si vous vous reconnaissez à travers cette description, envoyer CV et lettre de
motivation à servicesentreprises@mieuxentreprendre.fr !

http://servicesentreprises@mieuxentreprendre.fr


Emploi : Contrat d’apprentissage - 12 mois
 Poste basé à Saint-Ouen, déplacements en Seine-Saint-Denis
 Prise de poste en septembre
 Du lundi au vendredi, en présentiel et ponctuellement des évènements en soirée

Salaires et Avantages : Salaire selon grille d’apprentissage
 Prise en charge des transports en commun à 50%
 Tickets restaurant


